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SUBVENTION 2022 DE LA COMMUNE DE CESTAS 
A L’OFFICE SOCIO CULTUREL

CONVENTION
Entre

La Commune de Cestas, représentée par son Maire, Pierre DUCOUT, autorisé à signer la présente 
convention par délibération n°2/46 du Conseil Municipal en date du 14 avril 2022,

L’Office Socio Culturel de Cestas, représenté par son Président, M. DESCLAUX,

Il est arrêté et convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Il est rappelé que la Commune de Cestas et l’Office Socio Culturel ont signé une convention, suite 
à une délibération du Conseil Municipal de Cestas en date du 9 avril 1998, qui a fait l’objet d’un 
avenant autorisé par délibération n° 1/16 du 27 janvier 2003.
Cette convention précise les modalités du partenariat entre la Commune et l’OSC et, dans son 
article 2, prévoit le versement d’une subvention annuelle.
La présente convention a pour objet d’en fixer les modalités de paiement pour l’année 2022. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

L’Office Socio Culturel et la Commune se sont rapprochés pour définir ensemble les activités 
faisant l’objet d ’un partenariat en 2022 concernant le fonctionnement des écoles de musique et de 
danse gérées par l’OSC.

Le budget prévisionnel, transmis par l’OSC, comprenant l ’ensemble des activités, le 
fonctionnement de l ’association et les charges de personnel s’élèvent, en dépenses à 1 485 040 
€ pour l’année 2022.

L’Office Socio Culturel a sollicité la Commune pour une subvention annuelle.

ARTICLE 2 : MODALITES DE VERSEMENT

En application de la convention de 1998, la Commune versera à l’OSC une subvention de

Et



488 200 pour l’année 2022.
Une avance de 66 480 € ayant déjà été versée, le solde sera versé à la signature de la présente 
convention.

ARTICLE 3 : RAPPORT D’ACTIVITES CONTRACTUEL

L’OSC devra fournir à la collectivité, un rapport détaillé de l’utilisation des fonds apportés par la 
Commune dans le cadre de la présente convention dans les trois mois suivant la clôture de son 
exercice 2021/2022, soit au plus tard le 30 novembre 2022.
L’OSC fournira également à la collectivité, ses rapports financiers statutaires dûment visés par un 
Commissaire aux Comptes.

ARTICLE 4 : COMMUNICATION

L’OSC s’engage à faire apparaître sur ses principaux documents, courriers, informatiques ou 
promotionnels la participation financière de la Ville de Cestas.

ARTICLE 5 : DIVERS

Les articles 5, 6 et 7 de la convention initiale du 27 avril 1998 concernant les annonces, les 
modifications de la convention, la durée et les pièces annexes s’appliquent de plein droit à la 
présente convention.

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION - RESILIATION

En cas de non-respect, par l’une ou l ’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l ’ime ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure.
La présente convention cessera immédiatement d’avoir effet en cas de dissolution ou changement 
de statut ou d’objet social du cocontractant.
La collectivité se réserve le droit de résilier unilatéralement la convention en l’absence de toute 
faute du cocontractant, pour motif d’intérêt général, ce qui ouvrira droit à l’indemnisation ou 
substitution d’une nouvelle convention.

ARTICLE 7 : LITIGES

Pour l’application de la présente convention, les parties signataire décident en cas de litige ou 
désaccord de s’en remettre à l’arbitrage de la commission municipale de la Culture avant que le 
litige ne soit porté devant le Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Cestas le 21/04/2022

Pour l’Office Socio Culturel Pour la Commune
Le Président, Le Maire,


